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MOTIFS DU JUGEMENT DE LA COUR  

(prononcés à l’audience à Calgary (Alberta), le 7 mars 2013) 

LA JUGE TRUDEL 

 

[1] Nous sommes tous d’avis que le juge de la Cour canadienne de l’impôt a correctement 

exercé son pouvoir discrétionnaire en rejetant les appels interjetés par les appelants en raison de 

leur défaut de comparaître à l’audience de justification. L’appel sera par conséquent rejeté avec 

dépens.  

« Johanne Trudel » 

j.c.a. 
 

 

Traduction certifiée conforme 

Mario Lagacé, jurilinguiste 
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